
Remboursement des frais de 
deplacement 

La presente confirme la politique du Syndical international relative au paiement, par Jes sections 
locales, des depenses liees aux hotels, repas et deplacements. 
Chaque section locale est autorisee a rembourser Jes depenses conformement a ses reglements 
approuves, mais ces remboursements ne doivent en aucun cas depasser Jes normes utilisees par le 
Syndical international pour un remboursement a ses employes. 
Tout reglement d'une section locale qui a ete approuve par le Syndical international, mais qui 
autorise le remboursement de sommes superieures aux montants pennis par le Syndical 
international, peut etre maintenu, il condition que ces remboursements soient legaux et il condition 
qu'aucun changement visant il augmenter ces montants ne soil approuve tant que le reglement 
autorise des remboursements superieurs it ceux prevus par la politique de remboursement du 
Syndical international. 
Voici Jes depenses maximales que Jes sections locales sont autorisees il rembourser : 

• Hotel-Jusqu'it un maximum de 130 $ par jour, re9u exige.
• Depenses quotidiennes -Lorsque le sejour exige de passer une nuit a l'exterieur (justifiee 

par un re9u d'hotel), jusqu'a concurrence de 80 $ par jour et 46,00 $ par jour le jour du 
retour (aucun re�u necessaire).

• Depenses quotidiennes - en ville - Lorsque le sejour n'exige pas de passer une nuit a 
l'exterieur (ou le jour du retour) jusqu'a concurrence de 46,00 $ par jour, re�u(s) exige. **

• Kilometrage -jusqu'a concurrence de 70J. le kilometre pour Jes premiers 5 000 km, et 
64 ¢ le kilometre pour chaque kilometre au-dela des 5 000 km, par annee civile, lorsque 
Jes personnes utilisent leur vehicule personnel.

• Heures de travail perdues - Ne son! payees qu'aux personnes participant a des activites 
syndicales autorisees don! les heures de travail reelles perdues etaient prevues a leur 
horaire. 

Le Bureau executif international a fixe le montant maximal des depenses qu'une section locale est 
autorisee a rembourser. Ce montant sera etudie et revise a intervalles reguliers. 

REMARQUE: Le montant prevu pour !'hotel se vent une indication du cofit d'une chambre 
adequate. Bien qu'il soit esseutiel pour nous de tenter de depenser les cotisations syndicales 
de nos membres de fa�on raisonnable, le Bureau executif international est conscient qu 'ii n 'est 
pas toujours possible de trouver des chambres adequates a ce prix. 

Par consequent, le secretaire financier pent s'informer de ce que serait un prix raisonnable 
pour une chambre dans une region donnee. 

** Un tel re�u doit etre genere par une machine ou un ordinateur. Les re�us remplis par la 
personne qui presente le releve ne ser.ont plus acceptes, pen importe les circonstances. Si vous 
vous trouvez a un endroit ou ii est impossible d'obtenir un re�u genere par une machine ou 
1111 ordinateur, vous devez demander a la serveuse ou au serveur de remplir le re�u et de le 
signer. 
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